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Consultant : travailleur indépendant ou
salarié ?
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Une entreprise fait appel à un consultant pour du conseil en gestion financière, qu’elle finit
par embaucher puis, parce qu’elle rencontre finalement des difficultés économiques, par
licencier.

Une entreprise fait appel aux services d’un consultant, travailleur indépendant, pour une prestation
de conseil et d’assistance en matière financière. Après 2 ans de collaboration, elle l’embauche
mais finit par le licencier pour motif économique.

Le salarié demande alors la requalification des 2 années précédentes de collaboration en contrat
de travail. Ce que conteste l’employeur qui lui rappelle que le titre de séjour du salarié, à cette
époque travailleur indépendant, lui interdisait en ce temps l’exercice d’une activité salariée.

Certes, convient le juge, mais l’existence d’une relation de travail salariée ne dépend ni de la
volonté exprimée par les parties, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur contrat, mais
des conditions dans lesquelles le travail est réellement exécuté. Et ici, il constate que le consultant
a exercé son activité au sein d'un service organisé et sous la subordination d'un associé de la
société.

Il donne donc raison au salarié en requalifiant l’ensemble de leur relation en contrat de travail.

Source : weblex.fr

 

Pour plus d'infos : Qu'est-ce qu'un contrat de prestation de services ?

Voir aussi notre guide : Saisir le Conseil de Prud'hommes 2020-2021
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